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Basket
Question écrite n° 7275

Texte de la question

M. Jean Besson appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'arrete du 8 aout 1993
portant interdiction de la mise sur le marche et la mise au service des usagers de certains equipements sportifs,
dont l'interdiction d'utiliser des panneaux mobiles sur les terrains de sports, panneaux qui devront etre
obligatoirement fixes. Aussi, cette nouvelle reglementation risque de poser d'enormes problemes aux clubs
sportifs qui se voient contraints de ne plus organiser de rencontres dans le cadre de tournois. Le basket-ball est
plus particulierement touche par cette mesure. En effet, les tournois consistent a rassembler jusqu'a cinq milles
jeunes pour participer a des rencontres qui se deroulent en general sur des terrains amenages pour l'occasion.
Le materiel utilise pour ces operations est autostable et a recu l'homologation de nombreux pays, et n'a pose a
ce jour aucun probleme particulier, etant retire lorsque l'operation est terminee. Par consequent, et tenant
compte des problemes qu'engendre cette mesure, il lui demande s'il est envisage un modification de cet arrete.

Texte de la réponse

A la suite de nombreux accidents causes par le basculement de cages de buts de football et de handball non
fixees au sol ainsi que de panneaux de basket, le ministre de l'economie, par un arrete interministeriel, cosigne
par le ministre de la jeunesse et des sports, a interdit, dans certaines conditions, la mise sur le marche et la mise
au service des usagers de ces equipements. Le ministre de la jeunesse et des sports est conscient des
problemes que pose l'application de cette reglementation aux clubs de basket-ball qui utilisaient de facon
habituelle des panneaux de mini-basket simplement lestes pour l'entrainement des enfants entre huit et onze
ans, ainsi qu'a l'occasion des operations dites « basket en liberte ». La Federation francaise de basket-ball en a
saisi la direction generale de la concurrence de la consommation et de la repression des fraudes, que la
direction des sports a egalement rencontree a ce sujet. S'il est vrai que les accidents les plus graves ont ete
davantage provoques par des cages de buts de football ou de handball que par des panneaux de basket, les
essais effectues a la demande de la commission de la securite des consommateurs par le Laboratoire national
d'essai ont montre qu'ils ne pouvaient etre utilises en toute securite. Dans ces conditions, les pouvoirs publics ne
peuvent donc que confirmer leur volonte de maintenir les dispositions de l'arrete. Toutefois, si la Federation
francaise de basket-ball estime que certains supports de panneaux de basket non destines a etre fixes au sol
presentent, dans les conditions normales d'utilisation ou dans d'autres conditions raisonnablement previsibles,
toutes les garanties de securite attestees par un laboratoire francais competent pour ce type de controle, les
pouvoirs publics ne seraient pas opposes, apres que la federation en ait etabli la liste, a ce que ces materiels
puissent, uniquement pour des manifestations placees sous la surveillance de responsables sportifs, etre
temporairement utilises.
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